 



Appel à Projet ACTRIS-FR 2027















Appel à Projet 2027 ACTRIS-FR 
AAP du 2 Juillet 2026
Présentation générale de l’AAP ACTRIS 2027
L’Appel à Projets ACTRIS-FR 2027 a un double objectif :
(1) Soutenir les ACTIONS SPECIFIQUES, les ACTIONS TRANSVERSES de la communauté ACTRIS-FR et poursuivre les actions d’intégration dans l’ERIC ACTRIS, inscrite dans la feuille de route européenne ESFRI en 2016 
1.1. Les actions spécifiques ACTRIS-FR ont pour objectif le maintien et le développement des composantes de ACTRIS-FR (CAES[footnoteRef:2]/SNO, CAET[footnoteRef:3], IN, SI, TC ; voir liste des composantes dans le fichier.xlsx).  [2:  CAES : Centre d’Animation et d’Expertise Scientifique pour l’observation]  [3:  CAET : Centre d’Animation et d’Expertise Technique] 

● Action Spécifique 1 : Contribuer à développer et maintenir le dispositif d’observation et d’exploration (SNO, SI, IN, composantes d’ACTRIS-FR) à un haut niveau de performance
● Action Spécifique 2 : Contribuer à implémenter[footnoteRef:4]les « Topical Centres ACTRIS » (TC) et les National facilities pour leur intégration dans ERIC ACTRIS ERIC [4:  Les dépenses liées aux opérations des TC seront à priori couvertes par les retours financiers d’ACTRIS ERIC.] 

1.2. Les actions transverses d’ACTRIS-FR servent à développer les synergies entre ses composantes et ses thématiques pour l’harmonisation des méthodes d’observations et d’analyse de données, pour le développement de produits intégrés, pour mieux répondre aux utilisateurs ou pour nourrir des questions scientifiques.
● Action Transverse 1 : favoriser les approches harmonisées pour les méthodes instrumentales du système d’observation et d’exploration (CAES/SNO, CAET, SI, IN, TC), à travers des tests instrumentaux, des campagnes de mesures, des ateliers d’échanges, des guides méthodologiques, ... 
● Action Transverse 2 : favoriser les approches communes pour l’analyse et la restitution des données et des produits ACTRIS-FR (par des développements et tests algorithmiques, l’exploitation de synergies instrumentales, …) et développement en amont de filières pour des nouvelles variables (p.ex. en lien Obs4Clim).
● Action Transverse 3 : développer les outils permettant de faciliter l’utilisation des données ACTRIS par les utilisateurs (chercheurs, modélisateurs, réseaux opérationnels, spatial, ...). Contribuer pour un CAES/SNO, CAET, IN, SI, TC à consolider le système d’information développé avec le Pôle AERIS et son intégration comme nœud du Centre de données Européen ACTRIS DC. Il est établi que les demandes de moyens AERIS ne sont pas éligibles via l’AO ACTRIS-FR.  
●    Action Transverse 4 : favoriser les travaux des thématiques transverses d’ACTRIS-FR, en participant activement à des initiatives comme 
o le positionnement par rapport à l’environnement urbain ;
o les liens et interactions avec les utilisateurs ;
o les projets menés dans le cadre de la fédération AEOLIS (AtmosphEric Observations for Long-term Integrated Science), en cours de construction entre les IR ACTRIS-FR, ICOS-France, IAGOS-France et en lien avec AERIS/Data Terra, ou
o la contribution à d’autres projets inter-IR.
(2) Identifier les besoins spécifiques des composantes ACTRIS-FR qui pourront être soutenus par le budget mutualisé disponible, afin de : 
● Garantir la continuité des services en cas de problèmes instrumentaux de circonstances particulières, 
● Soutenir l’incubation de nouvelles variables ou de nouveaux services.
Les demandes sur ce budget mutualisé sont arbitrées prioritairement pour les composantes CAES et IN. 
Les demandes des autres composantes (comme les SI) sont également éligibles et pourront bénéficier d’un soutien financier supplémentaire suivant l’attribution des crédits complémentaires du CNRS-INSU, dont les montants sont variables et non garantis d’une année sur l’autre. 

La réponse à l’AAP comprendra deux fichiers suivant les modèles :
- « AAP2027_ACTRIS-FR_demande.docx » qui comprend l’appel à projet et les rubriques à compléter.
- « AAP2027_ACTRIS-FR_budget.xlsx » à remplir avec les éléments budgétaires de votre projet.  
Éléments à lire attentivement
● Seuls les projets proposés par les membres de l’IR ACTRIS-FR (signataires de la convention) sont éligibles. 
● Les projets proposés doivent être cohérents avec les objectifs de développement de ACTRIS-FR. Il est demandé que chaque projet soumis à l’AAP ACTRIS-FR s’inscrive en cohérence avec les orientations des CAES ou CAET, des axes transverses et des composantes (CAES/SNO, CAET, IN, TC, SI) avec une logique de programmation pluriannuelle. Un soutien clair d’un laboratoire ou OSU est attendu. La préparation d’un projet requiert donc que le porteur du projet interagisse en amont de la soumission avec les responsables des CAES/CAET et/ou TC concernés. Ce point est essentiel car il permet d’assurer que les investissements de l’IR ACTRIS-FR soient structurants pour la communauté. Les responsables des CAES/CAET transmettront à la direction d’ACTRIS-FR un avis argumenté et une priorisation des projets associés à leur CAES/CAET.
● Des projets intégrant plusieurs composantes (par ex. les synergies entre SI et CAES) sont encouragés, et doivent être proposés en synergie entre les responsables des SI et CAES.
● La prise en compte d’une démarche écoresponsable du projet devra être explicitée (achats écoresponsables, réutilisation de matériels, meilleure exploitation de données existantes…). L’impact environnemental constituera un critère d’arbitrage. 
● Le soutien ACTRIS-FR peut prendre la forme de dépenses pour l’achat ou l’optimisation d’instruments, le financement de stages, le co-financement de CDD, les frais de missions spécifiques. 
● Dans le cadre des Actions Spécifiques et Transverses, les projets ambitieux avec des co-financements significatifs sont encouragés (> 30%) et seront prioritaires. 
● Des demandes de fonctionnement restent possibles, notamment pour répondre à des besoins spécifiques ou émergents, sous réserve des crédits disponibles. 
● Les parties co-financement, liens et complémentarités avec d’autres projets (ex. : OBS4CLIM, ATMO-SERV, ACTRIS NEXT, CPER, FEDER, ANR, LEFE,…) devront être clairement explicités. La robustesse et le calendrier du cofinancement est à préciser. 
● Les demandes d’investissement, ainsi que celles de fonctionnement d’un montant important, doivent obligatoirement être accompagnées d’un devis actualisé (<3 mois). Toute demande de soutien relative à une composante doit être signée, en priorité par la direction de l’OSU, à défaut, par la direction de l’unité concernée.
● Les projets seront analysés et classés par le Comité Exécutif ACTRIS-FR (COMEX).
● A noter : les proposants des projets acceptés devront fournir 
o avant le 30 Septembre 2027 aux responsables des CAES/CAET concernés[footnoteRef:5] (copie bureau@actris.fr) un rapport synthétique décrivant le résultat de la mise en place du projet et qui sera intégré dans les bilans annuels des CAES/CAET, et [5:  Responsables scientifiques des CAES: https://www.actris.fr/thematiques/ ] 

o avant le 31 Octobre 2027 au service SFC de la Délégation Régionale ou ordonnateur financier de l’organisme (copie bureau@actris.fr) le rapport financier des dépenses réalisées.
● Pour toute question concernant cet appel à projet, contacter la Direction d’ACTRIS-FR (direction@actris.fr).


	Date limite de réponse 
⇒ Le vendredi, 4 septembre 2026, 12h au plus tard ! 
o Formulez votre projet suivant le modèle de demande de subvention ci-après     (3 pages maximum, svp ne pas inclure les pages de cadrage dans le dossier soumis). 
o Complétez la demande financière dans le fichier AAP2027_ACTRIS-FR_budget.xlsx  
o [bookmark: _heading=h.139qt092v5qy]Envoyez les deux documents à direction@actris.fr (cc bureau@actris.fr et les responsables des CAES/CAET1 concernés) préférablement via FileSender ou un outil de transfert équivalent pour tout fichier >3 Mo.




Dossier de Demande AAP ACTRIS-FR 2027 
(Réponse 3 pages maximum)

Titre du projet


Porteur du projet (Nom, email, Laboratoire/OSU)



Préciser l’Action concernée : 

	[bookmark: bookmark=id.q05a2osgxw5m]☐  Action Spécifique (AS) : 
	

	

	[bookmark: bookmark=id.9l2h18e92i7n]☐  Action Transverse (AT) : 
	

	
	

	☐  Autre Action :
	

	



CAES/CAET concerné(s) : 


Motivations et objectifs scientifiques du projet (significativement argumentés et détaillés)        (1 page max) 
























Si le projet a été soutenu par ACTRIS-FR en 2026 (ou avant), décrivez les investissements en cours ou réalisés, les actions menées, les résultats obtenus, la valeur ajoutée de la proposition 










Décrire dans quelle mesure le projet relève d’un CAES/SNO, CAET, SI, IN, TC 










Démarche écoresponsable du projet











Planning et livrables du projet 











Description des demandes financières 
S’il s’agit d’un projet co-financé, svp indiquez les détails du financement : source/type/projet (pour une demande d’équipement, svp fournir un devis < 3 mois)
Description :



Co-financement : 
□ acquis	□ demandé	□ période couverte (du…au…): 
Commentaires / précisions sur le co-financement (calendrier, montant attendu, conditions particulières, etc.) :




Contraintes temporelles / risques liés au calendrier (Si ‘urgent’, merci de fournir une justification courte)
□ Demande standard		□ Demande urgente
Justification (si urgent) :






Éléments qui permettent de garantir que les dépenses seront engagées et justifiées avant le 31 Oct 2027.






Avis et validation de la Direction de l’OSU ou du laboratoire 

Nom, email, visa : 

Priorité de la demande :
□ Non favorable	□ Neutre / sans objection	   □ Favorable	       □ Très favorable

Commentaire (facultatif) :
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